
Annexe G-38.4

Publication d’une sentence

Canada

Lorsque le Canada est la Partie contestante, le Canada lui-même ou un investisseur 
contestant qui est partie à l’arbitrage pourra publier une sentence.

Chili

Lorsque le Chili est la Partie contestante, le Chili lui-même ou un investisseur contestant 
qui est partie à l’arbitrage pourra publier une sentence.
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